
Sitzung vom 29. April 2013 
 

Anwesend: Eicher Marc, Bürgermeister; 

   Diderrich Victor, Mühlen John, Schöffen; 

  Campana Franco, Jacobs Bernard, Kohl Sébastien, Lamborelle Bernard und   

  Tessaro Jean-Pierre, Räte; 

   Back Mike, Sekretär. 

 

Entschuldigt: Keiner 
 

 

Der Gemeinderat, 

 

Nennt in nicht öffentlicher Sitzung Mike Back als Übergangssekretär in der Zeit vom 1. Mai bis 

zum 31. Mai 2013, weil sein letzter Arbeitstag der 30. April ist, und die Amtsübernahme von 

Natascha Kridel erst am 1. Juni 2013 stattfinden kann und setzt seinen Stundenlohn zu diesem 

Zweck auf 1/173igstel seines gewöhnlichen Lohnes bei der Gemeindeverwaltung Kehlen fest. 

 

Hält eine neue Verordnung betreffend den Holzverkauf fest, aufgrund derer der Preis für 1 

Kubikmeter Brennholz (Buche oder Eiche) auf 110 Euro, MwSt. nicht inbegriffen, festgelegt wird. 

 

Genehmigt ein Spezialkredit in Höhe von 10.000 Euro zwecks Reparatur des Tanklöschwagens der 

lokalen Feuerwehr welche dringend ausgeführt werden musste. 

 

Stimmt eine Entschädigung von 40 Euro pro Übung und/oder Einsatz für den Feuerwehrleiter 

sowie seinen Stellvertreter und 20 Euro pro Übung und/oder Einsatz für jeden Freiwilligen im 

Dienst und behält sich das Recht vor, die Entschädigung nach einem Jahr zu Überdenken und 

gegebenenfalls an einen gewissen Prozentsatz an Präsenzstunden bei Übungen und/oder Einsätzen 

zu knüpfen (möglicherweise 60%). 

 

Genehmigt zum Zweck der eben genannten Entschädigungen ein außergewöhnliches Subsid in 

Höhe von 4.380 Euro im laufenden gewöhnlichen Haushalt. 

 

Beantragt die Klassierung der Kirche in Nommern als kunst- und architekturgeschichtlich 

relevantes Monument. 

 

Stimmt einer Vereinbarung mit Herrn Jean-Paul Petry aus Nommern zu betreffend des zur 

Verfügung-Stellens einer Grünschnittsammelstelle vom 16. März bis zum 16. November sowie der 

Entschädigung für diesen Dienst. 

 

Séance du 29 avril 2013 
 

Présents: Eicher Marc, bourgmestre; 

 Diderrich Victor,  Mühlen John, échevins; 

Campana Franco, Jacobs Bernard, Kohl Sébastien, Lamborelle Bernard et Tessaro 

Jean-Pierre, conseillers; 

 Back Mike, secrétaire; 
 

Excusé: Néant 

 

Le Conseil Communal, 

 

Nomme le sieur Back Mike, demeurant à Nommern, comme secrétaire communal faisant fonction 

de la commune de Nommern du 1
er

 au 31 mai 2013 et fixe l’indemnité par heure qu’il touche à cet 

effet à 1/173
ème

 de son traitement auprès de la commune de Kehlen. 



 

Fixe le prix de vente du bois de chauffage en la commune de Nommern à 110 euros hors TVA par 

corde de hêtre ou de chêne et précise que ce prix comprend la découpe du bois de chauffage à 33 

ou 55 centimètres de longueur et la livraison au domicile des habitants concernés, et qu’un 

maximum de 5 cordes de bois de chauffage pourra être commandé par ménage de la commune de 

Nommern. 

 

Vote un crédit supplémentaire de 10.000 euros pour pouvoir faire face aux frais de réparation du 

TLF du service d’incendie et de sauvetage de la commune Nommern qui a dû être effectuée 

d’urgence. 

 

Décide d’introduire à partir de l’année 2013 une indemnité à allouer aux membres actifs du service 

d’incendie et de sauvetage de la commune de Nommern, ce sous forme de jeton de présence de 

40,00 euros par exercice et/ou intervention pour le chef de corps et le chef de corps adjoint, 

respectivement de 20 euros par exercice et/ou intervention pour les volontaires en activité de 

service et se propose de revoir ladite indemnité après une année et de lier le cas échéant le 

paiement à la condition que les membres bénéficiaires aient participé à un certain pourcentage des 

exercices et/ou interventions (éventuellement 60%). 

 

Décide d’allouer un subside spécial de 4.380 euros au service d’incendie et de sauvetage de la 

commune de Nommern au budget des dépenses ordinaires de l’exercice en cours et précise que 

ledit subside représente l’indemnité due pour l’exercice 2012 calculée sur base des critères définis 

par le conseil communal séance tenante et que la distribution aux bénéficiaires incombe au chef de 

corps du service d’incendie et de sauvetage de la commune de Nommern sur base des relevés de 

présences de l’année 2012. 

 

Demande l’inscription de l’église de Nommern sur la liste des monuments classés en raison de 

l’intérêt historique, architectural et esthétique que représente ledit bâtiment pour la commune de 

Nommern. 

 

Approuve la convention conclue avec le sieur Jean-Paul Petry relative à la mise à disposition des 

habitants de la commune de Nommern d’une aire de collecte pour déchets verts exploitée du 16 

mars au 16 novembre 2013 inclusivement et l’indemnité à payer au sieur Petry pour ce service. 

 

Sitzung vom 13. Juni 2013 
 

Anwesend: Eicher Marc, Bürgermeister; 

   Diderrich Victor, Mühlen John, Schöffen; 

  Campana Franco, Jacobs Bernard, Kohl Sébastien, Lamborelle Bernard und   

  Tessaro Jean-Pierre, Räte; 

   Kridel Natascha, Sekretär. 

 

Entschuldigt: Keiner 
 

 

Der Gemeinderat, 

 

Schließt den Restantenetat für 2012 beim Stande von 20.000,13 Euro ab. Auf Vorschlag des 

Gemeindeeinnehmers wird beschlossen, alle noch offenstehenden Beträge einzutreiben, 

gegebenenfalls auch gerichtlich. 

 

Genehmigt den, aufgrund der ministeriellen Gutachten sowie der Einwände verschiedener Bürger, 

abgeänderten Entwurf zum neuen Gesamtbebauungsplan der Gemeinde Nommern. Aufgrund der 

in Artikel 20 des Gemeindegesetzes festgeschriebenen Zurückhaltungspflicht hat der Gemeinderat 

einzeln über die Bebauungspläne der jeweiligen Dörfer abgestimmt, wobei die Schöffen Victor 



Diderrich, John Mühlen und Rat Bernard Lamborelle nicht an der Diskussion und der Abstimmung 

betreffend Cruchten teilnehmen, sowie Rat Sebastien Kohl nicht an der Diskussion und der 

Abstimmung betreffend Schrondweiler teilnimmt. 

 

Genehmigt den, aufgrund der ministeriellen Gutachten sowie der Einwände verschiedener Bürger, 

abgeänderten Entwurf zum Teilbebauungsplan „bestehende Viertel“ der Gemeinde Nommern. 

 

Berät über die Besetzung der freien Posten im Schulwesen und schlägt nach geheimer 

Abstimmung dem Schulministerium die Kandidaturen der Damen Blanche Schroeder und Nadja 

Majeres vor. 

 

Beschließt die Arbeitszeit von Frau Carmen Anthon, Angestellt im Gemeindesekretariat, von 26 

Stunden auf 32 Stunden pro Woche zu erweitern. 

 

Kündigt die Vereinbarung mit der Objectif Plein Emploi Asbl mit sofortiger Wirkung. 

 

Genehmigt mit einer Gegenstimme (Rat Lamborelle) eine Vereinbarung mit der CIGR Mëllerdall 

Asbl zwecks zur Verfügung- Stellung von Personal zu gemeinnütziger Arbeiten, welches vorher 

bei der Beschäftigungsinitiative Objectif Plein Emploi Asbl angestellt war. 

 

Ändert das kommunale Verkehrsreglement vom 18. September 2012 dahingehend ab, dass auf den 

beiden außerhalb der Ortschaften gelegenen Wege „Glaberbaach“ und „Haansebierg“ ein 

Fahrverbot für Lastwagen über einem zulässigen Gesamtgewicht von 3,5 Tonnen gilt, sowie ein 

generelles Fahrverbot bei Glatteis und Schnee. 

 

Legt den Hebesatz für das Jahr 2014 der Gewerbesteuer auf 300 %, der Grundsteuer A auf 325% 

sowie der Grundsteuer B ebenfalls auf 325 % fest. 

 

Genehmigt einen Kaufvertrag mit dem Staat betreffend der Anschaffung einer Parzelle von einer 

Fläche von 60ca in Schrondweiler welche noch nicht als Straßenbereich ausgewiesen ist zu einem 

Preis von 420 Euro. 

 

Genehmigt einen Tauschvertrag mit dem Staat betreffend zweier Parzellen gleichen Wertes in 

Cruchten zwecks Berichtigung des Straßenbereiches. 

 

Stimmt einer Vertragsänderung mit dem Familienministerium zu, welche 6 zusätzliche 

Erzieherstunden für den Betrieb der Maison Relais Noumer sowie des Butzenhaff Kruuchten sowie 

deren Finanzierung regelt. 

 

Séance du 13 juin 2013 
 

Présents: Eicher Marc, bourgmestre; 

 Diderrich Victor,  Mühlen John, échevins; 

Campana Franco, Jacobs Bernard, Kohl Sébastien, Lamborelle Bernard et Tessaro 

Jean-Pierre, conseillers; 

 Kridel Natascha, secrétaire. 
 

Excusé: Néant 

 

Le Conseil Communal, 

 

Arrête l’état des recettes restant à recouvrer de l’exercice 2012 à 20.000,13 euros et accorde au 

Collège des bourgmestre et échevins l’autorisation de poursuivre en justice les débiteurs qui 

figurent sur l’état avec la mention « à poursuivre ». 

 



Approuve le Projet d’Aménagement Général de la commune de Nommern, tel qu’il a été modifié à 

la suite des avis ministériels et certaines objections de citoyens. En raison du devoir de délicatesse 

prescrit par l’article 20 de la loi communale, le conseil communal a délibéré séparément sur les 

plans d’aménagement des différents villages, de sorte que les échevins Victor Diderrich et John 

Mühlen, de même que le conseiller Bernard Lamborelle, n’ont pas pris part aux discussion et vote 

de la localité de Cruchten, tandis que le conseiller Sébastien Kohl n’a pas pris part aux discussion 

et vote de la localité de Schrondweiler. 

 

Approuve le projet d’aménagement particulier « quartier existant » de la commune de Nommern, 

tel qu’il a été modifié sur la base d’une réclamation ainsi que des remarques contenues dans l’avis 

de la Cellule d’évaluation. 

 

Procède par scrutin secret à la proposition d’affectation d’enseignants de la première liste aux 

postes vacants dans l’enseignement fondamental et retient les candidatures des dames Blanche 

Schroeder et de Nadja Majeres. 

 

Décide l’extension de la tâche de la dame Carmen Anthon, salariée au secrétariat communal, de 26 

à 32 heures hebdomadaires. 

 

Résilie la convention conclue avec l’asbl Objectif Plein Emploi relative à la mise à disposition de 

main d’œuvre pour l’exécution de travaux d’intérêt général sur le territoire communal. 

 

Approuve avec sept voix pour et une voix contre (conseiller Lamborelle) la convention conclue 

avec l’asbl CIGR Mëllerdall. 

 

Modifie le règlement communal de circulation du 18 septembre 2012 de sorte à ce que les deux 

chemins « Glaaberbaach » et « Haansebierg », situés à l’extérieur des agglomérations, sont fermés 

à toute circulation de camions dont la masse maximale autorisée dépasse les 3,5 tonnes et à toute 

circulation généralement quelconque en cas d’enneigement et de verglas. 

 

Fixe pour l’année d’imposition 2014 le taux multiplicateur de l’impôt commercial à 300% et celui 

des impôts fonciers A et B à 325%. 

 

Approuve un acte de cession signé avec l’Etat par lequel ce dernier cède et abandonne au profit de 

la commune de Nommern une parcelle d’une contenance de 60 ca sise au lieu-dit « rue Principale » 

à Schrondweiler au prix de 420 euros. 

 

Approuve un acte d’échange avec l’Etat par lequel ce dernier cède et abandonne au profit de la 

commune de Nommern une parcelle d’une contenance de 2 ca sise au lieu-dit « an der Acht » en 

échange, sans soulte, d’une parcelle d’une contenance de 7 ca sise au lieu-dit « in der Bunicht » à 

Cruchten, dans l’intérêt de la régularisation d’excédents de route à Cruchten. 

 

Approuve l’avenant à la convention tripartite 2013 relative au fonctionnement de la Maison Relais 

Noumer et de la crèche Butzenhaff Kruuchten, adaptant la participation financière de l’Etat en 

conséquence de l’accord de 6 heures éducatives supplémentaires pour l’organisation de l’activité 

« rencontre pédagogique avec les parents ». 

 


